
 
 

Autres adresses utiles 
 
Associations spécialisées : 
� CHRS Accueil femmes 24h/24h 

 30 bis, rue du Docteur Rochard – St Brieuc 
 02.96.68.42.42 

�  CHRS « Ty an Holl » 24h/24h 
64 rue de Kradouar – Lannion 

 02.96.48.33.22 
�  CHRS « Maison de l’Argoat » 24h/24h 

7 rue aux Chèvres – Guingamp 
 02.96.40.17.40 

�  CHRS « Noz Deiz » 24h/24h 
12 rue Capitaine Hesry – Dinan 

 02.96.87.32.10 
�  Le Gué – Service de médiation 

Avenue Corneille – St Brieuc 
 02.96.33.53.68 

�  ARPE « Association rencontre parents-enfants » 
20 rue Waldeck Rousseau – Dinan 

 02.96.87.95.59 
Centre d’Information des droits des Femmes 
10, bld Charner – St Brieuc 

Délégation Régionale aux Droits des Femmes et à 
l’Egalité 
Préfecture de région :  02.99.02.16.41 

www.fnars.org 
 
Æ Allô enfance maltraitée 
Numéro vert national : 119 
Appel gratuit 24 h/24 h

Des associations peuvent 
vous aider. Contactez-les. 
 
Æ Violences conjugales – Femmes Info Service 
Tél. : 01 40 33 80 60 
(Rappel possible) 
Ecoute et orientation vers les associations spécialisées d’accueil 
et d’hébergement les plus proches de chez vous, notamment les 
association de la Fédération nationale solidarité femmes. 
www.solidaritefemmes.asso.fr 
 
Æ SOS Viols femmes informations 
Tél. : 0 800 05 95 95 
Appel gratuit 
www.cfcv.asso.fr 
 
Æ Association contre les violences faites aux femmes au travail 
(AVFT) 
BP 460108 – 75561 Paris Cedex 12 
Tél. : 01 45 84 24 24 
www.avft.org 
 
Æ Centre national d’information et de documentation des 
femmes et des familles (CNIDFF) 
7 rue du Jura – 75013 Paris  
Pour obtenir les coordonnées des CIDF départementaux :  

GUIDE 
 

DEPARTEMENTAL 
 

Département des Côtes d’Armor 
www.cotes-darmor.pref.gouv.fr 

 

Bureau départemental d’accueil 
des femmes victimes de violences 

� 02.96.68.42.40 
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Æ Mouvement français pour le planning familial (MFPF) 
4, square Saint-Irénée – 75011 Paris 
Tél. : 01 48 07 29 10 
Pour obtenir les coordonnées des associations départements du 
MFPF :  
www.planning-familial.org 
 
Æ Institut national d’aide aux victimes et de médiation 
(INAVEM) 
1 rue du Pré-Saint-Gervais 
93691 Pantin Cedex 
Tél. : 01 41 83 42 00 
Pour obtenir les coordonnées des associations départementales 
d’aide aux victimes : 
www.justice.gouv.fr 
 
Æ Fédération nationale des associations d’accueil et de 
réinsertion sociale (FNARS) 
76, rue du Faubourg-Saint-Denis – 75010 Paris 
Tél. : 01 48 01 82 00 
Pour obtenir les coordonnées des associations régionales 
membres de la FNARS : 

www.infofemmes.com 
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Mariée, vous décidez de rester dans le logement conjugal
¾ Vous pouvez demander l’éviction du conjoint violent, en 
saisissant en référé le Juge aux affaires familiales du 
Tribunal de Grande Instance de votre domicile. 

• Saint-Brieuc – Parc des Promenades -  02.96.62.30.00 
• Dinan – 20, place Duguesclin - 02.96.87.10.50 
• Guingamp – 38, place du Centre - 02.96.40.60.70 

Vous décidez de quitter le logement de la famille. 
¾ Vous n’avez pas d’autre possibilité de logement. 

• Appelez le « référent / hébergement » des femmes victimes 
de violence.                            115 

Vous avez un emploi et devez le quitter parce que vous 
déménagez pour fuir les violences. 
¾ Vous pouvez vous faire inscrire à l’agence locale de 
l’emploi, en qualité de demandeuse d’emploi indemnisée. 

- Saint-Brieuc – Les Villages :  02.96.75.42.80 
- Saint-Brieuc – Croix-Lambert :  02.96.68.30.10 
- Guingamp :  02.96.40.63.30 
- Dinan :  02.96.87.15.00 
- Lannion :  02.96.46.60.20 
- Loudéac : 02.96.66.84.00

Vous êtes sans ressources. Selon votre âge et votre 
situation familiale :  
¾ Vous pouvez percevoir l’allocation de parent isolé (API), 
adressez vous à la Caisse d’allocations familiales de votre 
domicile. Vous pouvez percevoir le revenu minimum 
d’insertion (RMI), adressez-vous au service compétent du 
Conseil Général 

• Caisse d’allocations familiales :  
53 bld Clémenceau – St Brieuc -  02.96.77.35.35 
• Conseil Général :  
Place du Gal de Gaulle – St Brieuc -  02.96.62.62.22 

Vous venez de subir des violences de votre conjoint ou de 
votre compagnon. C’est une infraction pénale. 
¾ Vous contactez le commissariat de police ou la brigade 
de gendarmerie la plus proche de votre domicile : 

Commissariat : 
- Saint-Brieuc : 1 bis, bld Waldeck Rousseau -  02.96.77.29.00 
- Lannion : 2 bld Forlac’h -  02.96.46.69.50 
- Guingamp : 3, rue St Nicolas -  02.96.43.70.60 
- Dinan : 14 bis, place Duguesclin -  02.96.87.74.00 
 
Gendarmerie : 
- Saint-Brieuc :  02.96.01.50.00 
- Lannion :  02.96.37.03.78 
- Guingamp :  02.96.43.71.14 
- Dinan :  02.96.39.01.72 
- Lamballe : 02.96.31.00.17 
- Loudéac :  02.96.28.00.17 
- Paimpol :  02.96.20.80.17 
- Rostrenen :  02.96.29.00.17 

Vous êtes blessée, vous devez vous faire soigner. 
¾ Vous ferez constater vos traumatismes physiques et/ou 
psychologiques, notamment à : 

Hôpital – service des urgences: 
 

- Saint-Brieuc : Rue Marcel Proust - 02.96.01.72.82 
- Lannion : Rue Kergomar -  02.96.05.71.10 
- Pabu : 17 rue d’Armor -  02.96.44.14.06 
- Dinan : Rue Chateaubriand -  02.96.85.72.00 
- Loudéac : Rue Chesnaie -  02.96.25.32.00 
- Paimpol : Chemin Malabry - 02.96.55.60.00 




